
 

 
 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
 
Pour remplir votre déclaration 
de revenus 2009 

 
 
 
 
 

DOMIVALOR 4 
(joindre l’attestation à votre déclaration) 

 
 
 
 
 
 
Cette notice explicative, qui accompagne votre bordereau de déclaration fiscale a été établie en 
vue de faciliter l’établissement de votre déclaration de revenus 2009. Il vous suffit de reporter les 
indications qui figurent sur ce bordereau aux rubriques indiquées sans mentionner les centimes. 
 
 
 
 
 
 
REGLES D’APPLICATION 
 
 
 
 
Dispositif DOMIVALOR 4 « SCELLIER » 

Objet 
Le dispositif dit « SCELLIER » repose sur une réduction d’impôt sur le revenu pour la souscription en 
numéraire de parts de SCPI pour un montant maximum annuel de 300 000 € par contribuable et par année 
d’imposition.  

Réduction d’impôt sur le 
revenu global 

25 % du montant de la souscription réalisée en 2009 répartie sur 9 ans à raison d’un neuvième de son 
montant total chaque année soit pour une part : 1500 x 25 % = 375 € de réduction totale, ou encore 41,66 € 
par an (375 €/ sur 9 ans). 

Durée de la réduction 9 ans à compter de l’année de la souscription de parts de SCPI. 
Début de la réduction La première réduction d’un neuvième s’applique sur l’impôt sur le revenu de l’année de souscription. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
A – REDUCTION D’IMPOT SUR LE REVENU  (déclaration 2042 C) 
 
 
Pour vous permettre de bénéficier de l’avantage fiscal : 
 

 Portez le montant de votre souscription sur la déclaration complémentaire de revenus 2042 C PAGE 5 CADRE 
7 « REDUCTIONS ET CREDITS D’IMPOT », rubrique « Investissements locatifs neufs : dispositif 
Scellier » LIGNE 7HJ. 

 
 

 
 
 
 
 
B - REVENUS FINANCIERS (déclaration 2042) 
 
 
• si vous avez opté pour le prélèvement libératoire, vous devez mentionner sur la déclaration 2042 PAGE 3 CADRE 2 

LIGNE 2EE les produits financiers. Cette somme ne sera pas retenue pour le calcul de votre impôt sur le revenu 
mais ces produits seront pris en compte pour déterminer votre revenu fiscal de référence. 

• si vous n’avez pas opté pour le prélèvement libératoire, les produits financiers sont à reporter sur la déclaration 2042 
PAGE 3 CADRE 2 LIGNE 2TR.  

 

 
 
A noter : le taux de prélèvement libératoire est fixé à 30,10 % (prélèvements sociaux inclus). 

 
 
 
 
C - REVENUS FONCIERS 
 
 
Au titre de l’année 2009, aucun revenu foncier n’a été constaté. 
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